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Consultez le MGT - chap. 6.4. Aménagement et déclassement et MGT - chap. 7.1. Aliénation.
 
La présente fiche doit être utilisée pour faire le suivi de l’inspection d’un véhicule effectuée par le personnel de la GRC avant que celui-ci soit éliminé ou mis hors service. Le véhicule doit faire l’objet d’une inspection visuelle dans le but de repérer tout produit de contrebande ou toute substance dangereuse se trouvant entre ou sous les sièges ou autour d’eux, dans la boîte à gants et dans le coffre. L’équipement de protection individuelle (EPI) suivant doit être porté lors de l’inspection du véhicule : deux paires de gants noirs en nitrile d’une épaisseur de 8 mm.
 
La présente fiche comprend également une liste de l’équipement de police qui doit être retiré du véhicule lors de la mise hors service. Cette portion de la fiche doit être remplie par la personne qui a retiré l’équipement.
 
L'entrepreneur est responsable de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ses employés conformément aux lignes directrices provinciales et aux lignes directrices internes de l'entreprise en matière de santé et de sécurité/SIMDUT pour éviter toute exposition potentielle à des substances toxiques lors d’un travail sur un véhicule de la GRC.
Étape 1 - Renseignements sur le véhicule
Étape 2 - Inspection
Éléments à inspecter
Détachement
Parc
Entrepreneur
Espaces de rangement dans la porte avant du conducteur et du passager nettoyés et déchets enlevés
Inspecteur
Article trouvé dans le véhicule
Description de l'article trouvé 	          (ces champs s'agrandit)
Endroit où l'article a été retourné
 (ces champs s'agrandit)
Date du retour (aaaa-mm-jj)
Date du retour. Entrez l'année à 4 chiffres, le mois à 2 chiffres et le jour à 2 chiffres.
Méthode de retour
(ces champs s'agrandit) 
Article trouvé dans le véhicule
Article trouvé dans le véhicule
Article trouvé dans le véhicule
Étape 3 - Confirmation de l'inspection par le personnel du détachement
Étape 4 – Attestation du retrait de l’équipement de police
Cette portion de la fiche doit être remplie par la personne qui a retiré l’équipement. Pour chaque article, on doit cocher oui ou s.o. (sans objet) selon qu'il a été retiré ou qu'il n'a pas été installé d'origine.
Modifications apportées par le fabricant d'équipement d'origine
Équipement
Retiré
Retiré
Removed
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Modifications Performed by Up-Fitter
Équipement
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Équipement installé et modifications effectuées par le garage de poste ou l'entrepreneur
Équipement
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Équipement et systèmes d’éclairage additionnels installés par le garage de poste ou l’entrepreneur 
Équipement
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Retiré
Attestation
La personne désignée ci-dessous reconnaît que tout l'équipement de police a bien été retiré tel qu'indiqué ci-dessus.  Tout équipement de police électrique qui n'a pas été retiré du véhicule a été mis hors service en sectionnant les câbles d'aussi prêt que possible.  Tout matériel de police additionnel qui aurait été installé par le détachement a également été retiré.
Étape 5 – Soumission au parc automobile de la division
Une fois le formulaire rempli, sélectionnez le parc automobile de la Division visé et soumettez le formulaire par courriel.
Dernière étape - Confirmation de l'inspection / du nettoyage par le parc automobile ou l'entrepreneur
Suivez les instructions relatives aux processus dans le MGT - chap. 7.1. Aliénation. Veuillez remplir les colonnes parc ou entrepreneur dans la section Inspection.
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